BEFFROI DE Charleroi
Gestion du patrimoine

1. Situation existante 

1.1. Statut de protection du Bien en tant que patrimoine architectural et urbain

1.1.1. 
Bien objet de l’inscription sur la liste PM

1.1.1.1
Arrêté(s) de classement 

Un arrêté ministériel du 9 septembre 2001, classe comme monument la totalité de l’Hôtel de Ville de Charleroi, place Charles II, à savoir :

· la totalité des façades (tant côté rues et places, vers l’extérieur de l’îlot, que pour ce qui concerne les cours intérieures) ;
· les charpentes, toitures, châssis, décoration et sculptures ;

· la totalité du beffroi avec son équipement et son carillon ;

· l’intérieur du bâtiment du sous-sol aux combles hormis les éléments de mobilier et de décoration qui ne sont pas d’origine ;

· la totalité du gros-œuvre qui forme la volumétrie et structure l’espace intérieur aussi et plus particulièrement, outre les espaces et volume, tous les éléments d’origine, soit : les matériaux selon la hiérarchie des espaces, des décors et des aménagements (sols, revêtements muraux, vitraux, plafonds, stucs, marbres, lambris bois et métaux) ;

· les éléments décoratifs (les sculptures qu’elles soient en ronde-bosse ou en bas-reliefs ;

· les équipements fonctionnels : ceux se rapportant à l’éclairage électrique, les plaques de décoration des radiateurs et tous les équipements en général (dont les horloges d’origine là où elles sont conservées) ;

· le mobilier d’origine.
Depuis le 27 mai 2009, l’Hôtel de Ville  est inscrit sur la liste du patrimoine exceptionnel de la Région Wallonne en tant que monument.

A l’occasion de la 23ème session du Comité du Patrimoine Mondial tenue du 29 novembre au 4 décembre 1999 à Marrakech, Maroc, les beffrois de Flandre et de Wallonie ont été inscrits sur la liste du patrimoine mondial sous le numéro d’ordre 943. 

L’Hôtel de Ville et son beffroi sont soumis aux dispositions énumérées dans le point correspondant à la zone tampon.
1.1.1.2
Présence de sigle triangle bleu


Aucun sigle.
1.1.2.
Zone tampon du bien inscrit

1.1.2.1
Protection juridique 

La zone tampon d’une superficie de 140,33 hectares ne fait l’objet d’aucune protection juridique. La zone est délimitée comme suit :

A compléter nom exact des rues et boulevard.
La zone tampon n’a pas le statut de zone de protection, ni en tout ni en partie.
1.1.2.2
Biens classés et repris à l’inventaire du patrimoine :
Outre l’hôtel de Ville, la zone tampon n’inclut aucun autre monument ou site exceptionnel.

La zone tampon englobe l’essentiel des bâtiments classés de Charleroi :  17 sont répertoriés. D’autres bâtiments sont repris à l’inventaire du patrimoine.
1.2. 
Situation de droit et de fait actuelle et au moment de l’inscription sur la liste PM 

1.2.1.
Plan de secteur 

Le beffroi est repris en zone d’affectation de services publics et d’équipement communautaires. Contrairement autres beffrois inscrit sur la liste du patrimoine mondial, le beffroi de Charleroi n’est pas situé dans un périmètre de protection d’intérêt culturel, historique ou esthétique.

La superficie de la zone tampon est caractérisée par une large zone d’habitat occupant pratiquement la moitié de la superficie, deux zones d’activité économique mixte, des zones d’aménagement communal concertés, un par cet une zone non affectée correspondant à la gare de chemin de fer et des terrains appartenant à la Société Nationale de Chemins de fer Belge - SNCB.

1.2.2.
Zone protégée en matière d’urbanisme – ZPU
Aucun périmètre de centre ancien protégé n’a été approuvé..
(préciser état de la question)
1.2.3.
Règlement Communal d’Urbanisme - RCU

Le 22 juin 2000, le Conseil Communal de la Ville de Charleroi adopte un règlement communal d’urbanisme partiel relatif au placement extérieur d’antennes hertziennes paraboliques ou réceptrices de radiodiffusion et de télévision.
Le bureau COOPARCH a été désigné pour réaliser l’étude du futur règlement communal d’urbanisme.

Prévision : 2012 ?

1.2.4.
Schéma de Structure Communal – SSC

Le bureau COOPARCH a été désigné pour réaliser l’étude du futur règlement communal d’urbanisme.

Prévision : 2012 ?
1.2.5.
Plans Communaux d’Aménagement – PCA

L’Hôtel de Ville et son Beffroi font partie d’un PCA : PCA 52011-PCA-0010-05 : Place Charles II (Arrêté du 4/10/1950)
La zone tampon comprend 3 autres PCA en vigueur ou non abrogés :

· PCA 52011 PCA 0001-10 : Quartier de la Sambre remblayée (Arrêté du Régent du 26/02/1947) ;
· PCA 52011 PCA 0020-05 : Plaine des manœuvres (Arrêté Royal du 28/03/1952) ;

· PCA 52011 PCA 0006-08 : Quartier du manège (Arrêté du Régent du 20/01/1950);
1.2.6.
Périmètres de Remembrement urbain (levée partielle d’instruments réglementaires)
L’Hôtel de Ville et son Beffroi  ne sont pas situés dans un périmètre de remembrement urbain mais la zone tampon en comporte 1 :

· 52011-RMU 0001-01 : Quartier de la Ville Basse (Arrêté du 14/10/2010).
1.2.7.
Périmètres de Rénovation Urbaine. (Octroi de subventions au secteur public pour l’exécution d’une opération de rénovation urbaine)
L’Hôtel de Ville et son Beffroi  ne sont pas situés dans un périmètre de remembrement urbain mais la zone tampon en comporte 2 
· 52011-RUB 0006-01 : Quartier de l’espace Bertrand (Arrêté du 14/04/1999) ;

· 53053-RUB 0002-01 : Quartier de Trésignies (Arrêté du 13/11/1978)

1.2.8.
Périmètres de Revitalisation urbaine (Octroi de subventions au secteur public dans le cadre d’un partenariat public privé pour l’exécution d’une opération de révitalisation urbaine)
L’Hôtel de Ville et son Beffroi, ni leur zone tampon ne sont situés dans un périmètre de revitalisation urbaine.

1.2.9.
Sites à réaménager (sites désaffectés)
· L’Hôtel de Ville et son Beffroi, ni leur zone tampon ne constituent ni ne comportent de Site à réaménager.
1.2.10.
Instruments abrogés depuis l’inscription sur la liste PM

Aucun instrument

1.2.11. 
Statut de protection du Bien en tant que patrimoine naturel

1.2.11.1.
Bien objet de l’inscription sur la liste PM

Pas d’objet ;

1.2.11.2.
Zone tampon du bien inscrit

Pas d’objet

1.3.
Divers

1.3.1.
Valeurs patrimoniales à proximité immédiate de la zone tampon


A compléter

1.3.2
Couloirs de vue

Aucun couloir n’est protégé de manière spécifique.

Deux couloirs potentiels ont été identifiés :

A compléter

2. Etat sanitaire du bien


A compléter

2.1
Etat sanitaire du bien


A compléter

2.2
Travaux de restauration et de conservation entrepris


A compléter

2.3
Travaux programmés


A compléter

2.4.
Etat général des biens se trouvant dans la zone tampon


A compléter
3. 
Identification des menaces et risques 

3.1. 
Menaces et risques 

3.1.1. 
Risques liés au statut juridique du bien et de sa zone tampon

A compléter

3.1.2. 
Risques naturels 


A compléter

3.1.3. 
Risques liés à l'urbanisation 


A compléter

3.1.4. 
Risques liés aux aspects sociaux 

A compléter

3.1.5. 
Risques liés au développement touristique 

A compléter

3.1.6. 
Risques liés à la vétusté

Pas d’objet.
3.2. 
Mesures pour prévenir les altérations du bien 

3.2.1. 
Plan de gestion 
3.2.2. 
Outils d'aménagement du territoire 
3.2.3. 
Plan de maintenance 


Actions à mener dans le cadre de la gestion du patrimoine :

	Action – Gestion du patrimoine - 01

	Descriptif
	Préciser le périmètre de la zone tampon des beffrois de Mons, Tournai, ….. 

	Objectif
	Déterminer les zones 

	Responsable
	DGO4 / Direction de la protection

	Partenaires
	Administrations communales, Directions extérieures, CRMSF

	Budget
	Fonds propres DGO4

	Autres besoins
	 

	Phasage et timing
	Somme d’actions ponctuelles et individuelles par beffroi 
Action à court terme

	Evaluation
	Zones approuvées par CWAPAM

Indicateur quantitatif : zones déterminées


	Action – Gestion du patrimoine - 02

	Descriptif
	Identifier les contradictions entre instruments juridiques d’application pour chaque beffroi et modifications de ceux-ci en vue d’empêcher des interprétations menant à des actions contradictoires 

	Objectif
	Harmoniser les différents instruments juridiques  appliqués à chaque beffroi.

	Responsable
	DGO4 / Direction de la protection

	Partenaires
	DGO4 – Services centraux ; Administrations communales, Directions extérieures.

	Budget
	Fonds propres

	Autres besoins
	

	Phasage et timing
	Actions à court terme : Identification des contradictions
Actions à moyen terme : harmonisation des instruments juridiques

	Evaluation
	Modifications approuvées par CWAPAM

Indicateur quantitatif 
1.  phases d’identification des contradictions complétées
2.  phases d’harmonisation complétées


	Action – Gestion du patrimoine - 03

	Descriptif
	Déterminer des couloirs de vues par beffroi 

	Objectif
	Préciser les couloirs de vue et les inclure dans un instrument juridique existant ou à créer

	Responsable
	DGO4 / Direction de la protection

	Partenaires
	Administrations communales, Directions extérieures.

	Budget
	Fonds propres

	Autres besoins
	

	Phasage et timing
	Actions à court terme : Identification des couloirs de vues potentiels

Actions à moyen terme : détermination des couloirs de vues et de leurs statuts juridiques

	Evaluation
	Propositions  approuvées par CWAPAM

Indicateur quantitatif 

1.  phases d’identification des couloirs de vues

2.  phases de détermination de couloirs de vues protégés par un instrument juridique.
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